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Gouvernement du Québec

Décret 286-2020, 25 mars 2020
Concernant la rémunération versée à Investissement 
Québec pour l’administration du Fonds du développe-
ment économique et du fonds Capital ressources natu-
relles et énergie pour l’exécution des mandats qui lui 
sont confiés pour l’exercice financier 2019-2020

Attendu que la société Investissement Québec est une 
compagnie à fonds social constituée en vertu de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1);

Attendu que le premier alinéa de l’article 27 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre et du ministre des Finances, fixe 
la rémunération qu’il estime raisonnable d’accorder à la 
société pour l’administration par celle-ci des programmes 
d’aide financière qu’il élabore ou désigne en vertu de cette 
loi, ainsi que pour l’exécution par celle-ci des mandats 
qu’il lui confie;

Attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que lorsqu’il fixe la rémunération de la société, le gou-
vernement tient compte des revenus retirés du placement 
des sommes qui sont versées à cette dernière ou à l’une 
de ses filiales en vertu du Règlement sur la sélection des 
ressortissants étrangers (chapitre I-0.2, r. 4);

Attendu qu’en vertu de l’article 35.11 de la Loi sur 
Investissement Québec le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre et du ministre des Finances, fixe 
la rémunération qu’il estime raisonnable d’accorder à la 
société pour l’exécution du mandat confié par l’article 35.6 
de cette loi, de proposer et d’analyser les projets d’inves-
tissement de sommes portées au crédit du fonds Capital 
ressources naturelles et énergie, de faire les investisse-
ments projetés, lorsqu’elle y est autorisée en vertu de l’arti- 
cle 35.7, puis d’en assurer la gestion;

Attendu qu’il y a lieu de fixer à 27 868 400 $ la rému-
nération d’Investissement Québec pour l’exercice finan-
cier 2019-2020, pour l’administration des programmes 
d’aide financière que le gouvernement élabore ou désigne 
en vertu de cette loi, ainsi que pour l’exécution par celle-ci 
des mandats que lui confie le gouvernement laquelle tient 
compte des revenus provenant du placement des sommes 
qui sont versées à cette dernière ou à l’une de ses filiales 
en vertu du Règlement sur la sélection des ressortissants 
étrangers;

Attendu qu’il y a lieu de fixer à 4 544 600 $ la rémuné-
ration d’Investissement Québec pour l’exercice financier 
2019-2020, pour l’exécution de son mandat de proposer et 
d’analyser les projets d’investissement de sommes portées 
au crédit du fonds Capital ressources naturelles et éner-
gie, de faire les investissements projetés, lorsqu’elle y est 
autorisée en vertu de l’article 35.7 de cette loi, puis d’en 
assurer la gestion;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation et du 
ministre des Finances :

Que soit fixée à 27 868 400 $ la rémunération d’Inves-
tissement Québec pour l’exercice financier 2019-2020, 
pour l’administration des programmes d’aide financière 
que le gouvernement élabore ou désigne en vertu de la 
Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1) et pour 
l’exécution par celle-ci des mandats qui lui sont confiés;

Que soit fixée à 4 544 600 $ la rémunération d’Inves-
tissement Québec, pour l’exercice financier 2019-2020, 
pour l’exécution de son mandat, de proposer et d’analyser 
les projets d’investissement des sommes portées au crédit 
du fonds Capital ressources naturelles et énergie, de faire 
les investissements projetés, lorsqu’elle y est autorisée 
en vertu de l’article 35.7 de cette loi, puis d’en assurer la 
gestion.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 287-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi au Barreau du Québec, pour 
l’École du Barreau, d’une seconde tranche de la sub-
vention d’un montant maximal de 2 033 929 $ pour 
l’exercice financier 2019-2020, et d’une avance de  
184 096 $ pour l’exercice financier 2020-2021

Attendu que le Barreau du Québec a établi l’École du 
Barreau par le Règlement sur la formation professionnelle 
des avocats (chapitre B-1, r. 14);

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1 de l’article 5 de 
la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1) le ministre de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur peut notamment, pour la réalisation de 
sa mission, accorder, aux conditions qu’il fixe, une aide 
financière sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;
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